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Nom commun: Couleuvre tachetée
Nom scientifique: Lampropeltis triangulum

Status assigné par le Comite sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC):
Préoccupante

Raison(s) pour le status désigné par le COSEPAC: Cette espèce est encore largement
répandue en Ontario, mais de l’information anecdotique indique qu’elle s'y trouve en petits
nombres. L’espèce maintient une population petite, mais apparemment stable, au Québec. La
couleuvre tachetée de l’Est est assujettie à des taux élevés de mortalité sur la route et est tuée
délibérément en raison de sa ressemblance avec des espèces venimeuses. Actuellement, il
n’existe que des renseignements anecdotiques sur la biologie de cette espèce au Canada; il
n’existe aucune donnée quantitative sur le cycle biologique, les mesures démographiques, ni sur
l’abondance ou les tendances de l’abondance.

Occurrence: Ontario, Québec

Ministre(s) compétent(s):
Environnement Canada

Territoires et provinces à être consultés:
Ontario, Québec

Lois fédérales applicables: Lorsqu'elle se trouve dans une réserve nationale de faune, cette
espèce est assujettie au Règlement sur les réserves d'espèces sauvages de la Loi sur les espèces
sauvages du Canada. Des individus de l'espèce se trouvant dans des parcs nationaux sont
protégés en vertu de la Loi sur les parcs nationaux du Canada. Des individus de l'espèce se
trouvant dans des canaux historiques administrés par Parcs Canada sont protégés en vertu du
Règlement sur les canaux historiques de la Loi sur le ministère des Transports.

Activités de conservations en cours: Cette espèce est incluse dans le Greater Georgian Bay
Reptile Awareness Program. Des projets d'intendance sont en cours en Ontario et au Québec dans
le cadre du RESCAPÉ (Rétablissement des espèces canadiennes en péril), le programme national
de rétablissement établi au titre de l'Accord pour la protection des espèces en péril.

Comment le Ministre de l'Environnement s'attend à répondre à la désignation: Le ministre de
l'Environnement transmettra immédiatement au gouverneur en conseil l’évaluation de cette espèce
effectuée par le COSEPAC. Le ministre de l'Environnement consulteront avec les gouvernements
de Ontario et Québec; les peuples autochtones; les intervenants et le public quant à la décision
d’ajouter ou non cette espèce à la Liste des espèces en péril (annexe 1) en vertu de la Loi sur les
espèces en péril. Des renseignements concernant les occasions de présenter des commentaires
seront affichés dans le Registre public. Le ministre de l'Environnement examinera ensuite les
commentaires reçus et fera une recommandation au gouverneur en conseil quant à la décision
d’ajouter ou non l’espèce à la Liste. Le gouverneur en conseil prendra une décision dans les
neuf (9) mois suivant la réception de l’évaluation.


